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Laon	–	��	
 

Maître d’ouvrage :     

Ville de LAON 

Place du Général Leclerc 

02001 LAON Cedex 

Tèl : 03.23.22.30.30 

 

Constitution du dossier préfectoral 

Présentation	
Sur le cimetière du Faubourg d’Ardon, la ville de Laon ne 

dispose plus à ce jour de la surface nécessaire à 

l’inhumation imposée à l’article L2223-2 du CGCT, ce qui 

l’a amenée à engager une procédure d’extension. 

Au vu de l’article L2223-1 du CGCT, une délibération du 

conseil municipal acte ce projet et mentionne  la nécessité 

de faire appel à l’autorisation du représentant de l'Etat 

dans le département. 

Cette autorisation doit être délivrée par arrêté, pris après 

une enquête publique réalisée conformément au chapitre 

III du titre II du livre Ier du code de l'environnement et avis 

de la commission départementale compétente en matière 

d'environnement, de risques sanitaires et technologiques. 

Dans le cadre de la procédure d’extension de cimetière, les 

terrains ont été choisis conformément à l’article R2223-2 

du CGCT ; soit d’après un rapport hydrogéologique. 

Un projet d’aménagement accompagné de son estimation 

financière a été choisi afin de préciser les caractéristiques 

du projet répondant à l’article R123-8 du code de 

l’environnement.  

Comme prévu à l’article R123-8 du code de 

l’environnement, il est précisé qu’aucune concertation 

préalable n’a eu lieu. 
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Localisation	du	site	
 

Laon est une commune française située dans le département de l’Aisne dans la région de 
Picardie. 
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Le cimetière d’Ardon se situe au sud-ouest de la ville basse, au lieu-dit « le haut marnières », 
à la sortie du quartier d’Ardon. 
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Abords du cimetière actuel : 

 

- au nord se situe la route de Leuilly, passante, bordée de champs et offrant la 
possibilité de stationner devant les deux entrées du cimetière. 

 
 

- à l’est, le Petit chemin de Semilly borde le site, délimitant le Quartier d’Ardon. Ce 
chemin est accessible depuis la route de Leuilly, en sens unique, permettant l’accès 
au chemin Voyeu du Cimetière. 

La chaussée de ce chemin est en assez mauvais état et ne supporte pas, actuellement, un 
trafic d’engin trop lourds. Il est étroit, verdoyant et parsemé de réseaux aériens et d’éclairage 
public.  

  

 

 
- au sud, le cimetière est bloqué par le chemin Voyeu du Cimetière qui mène à une 

autre entrée du cimetière.  
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Cet accès est sans issue, il dessert des vergers/potagers et ne permet pas de retournement 
aisé. Il s’arrête devant la station d’épuration bordant le cimetière à l’ouest. Il se prolonge 
vers la rue Lejeune permettant de ressortir de cette zone. 

 

- à l’ouest, le chemin Voyeu du gros chêne, mène à la station d’épuration. Celle-ci 
s’élève en créant une barrière visuelle de briques rouges. Son aspect réchauffe 
l’ambiance générale et joue sur la complémentarité des couleurs de la végétation 
verdoyante des abords. 
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La zone prévue pour l’extension se situe au sud-est du cimetière actuel. Elle est aujourd’hui 

exploitée par des potagers et jardins. 

 

 

  

 

 

Zone d’extension 
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Contraintes	du	projet		
Limites cadastrales du cimetière existant : 
Section cadastrale BK parcelle N°73, d’une surafce de 7 264 m² 

Limites cadastrales de l’extension : 
Parcelles propriété la collectivité, Section cadastrale BK : 

- N° 68, d’une surface de 952 m² dont 20 m² de surface bâtie. 

- N° 69, d’une surface est de 293 m². 

- N° 70, d’une surface de 1 798 m² dont 36 m² de surface bâtie. 

- N° 71, d’une surface de 1 252 m². 

 

 

 

  

 

Cimetière existant 

BK  73 

 

 

Extension 

BK 68,69,70,71 
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Plan Local d’Urbanisme :  

 

Parcelle à aménager en Zone A 

Eaux pluviales : Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre 

écoulement des eaux pluviales […] 

Les eaux pluviales rejetées vers le domaine public seront collectées par le réseau de desserte 

selon les prescriptions du règlement d’assainissement collectif de la ville. A ce titre, les futurs 

aménagements comprenant une imperméabilisation sensible devront comporter des ouvrages 

de stockage permettant la régularisation et la limitation du débit de rejet […] 

Toutes les techniques alternatives de gestion des eaux pluviales favorisant l’infiltration ou 

ralentissant les écoulements pourront être mis en œuvre […] 

Autres réseaux : Enfouissement des réseaux ou dissimulation souhaitées dans la mesure du 

possible, pour toute création ou extension de réseau.  

Aspect extérieur : Constructions et installations ne doivent pas nuire, […] à l’environnement 

immédiat et au paysage dans lesquels elles s’intégreront. 

- Simplicité des volumes et unité d’aspect de matériaux. 

Terrain naturel : Les constructions doivent s’adapter au terrain en respectant les mouvements 

naturels du sol. 

Clôture : Les clôtures doivent être sobres, dépourvues de toutes ornementations fantaisies. 

Les matériaux traditionnels locaux doivent être utilisés et appareillées simplement 

conformément à l’usage traditionnel avec des joints fins, non accusés ni par leur couleur, ni par 

leur relief. 
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Les murs et murets existants en pierre devront être conservés en pierre. 

Outres les matériaux traditionnels, les murs pleins pourront être en aggloméré enduit deux 

faces, sauf s’il s’agit d’agglomérés traités pour rester apparents ou de béton coulé. 

Autorisation: 

- Haies vives d’essences locales. 

- Haies vives d’essences locales doublées de grillage 

- Murs pleins, d’une hauteur maximum de 1.8 m 

- Murs pleins de 1.20 m de hauteur, éventuellement surmonté d’une grille, la hauteur 

de l’ensemble ne pouvant excéder 2 m. 

- Les murets de 0.60 m de hauteur surmontés d’une grille, la hauteur totale n’excédant 

pas 1.80 m et le muret devant représenter le tiers de la hauteur totale. 

- Les simples grillages. 

Espace libre et plantation : Les haies existantes devront être préservées dans la mesure du 

possible. 

Etude hydrogéologique : (cf annexe) 
L’étude hydrogéologique a été menée au préalable par Mr MAILLOT Henri, hydrogéologue 

agréé en matière d’hygiène publique pour le département de L’Aisne, à la demande de l’Agence 

Régionale de Santé.  

Ce rapport donne un avis favorable au projet d’extension. Il indique également : 

- que les risques sanitaires résultant de l’extension du cimetière seront nuls pour les 

riverains. 

- un  délai de 10 ans de relève des sépultures. 

Cet avis a été formulé pour la parcelle N°70 initialement, l’ARS émet un avis favorable à ce que 

la collectivité réalise l’extension sur les parcelles acquises ou en cours d’acquisition sans 

complément d’étude. (Courrier du 11/05/15 cf annexe)  
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Enjeux	et	programme:	
Les enjeux du projet tiennent autant sur l’aménagement interne que sur l’échange avec 

l’extérieur et le site existant. 

Les accès et perspectives sont à affirmer (accès principaux, secondaires, visibilité avec 

l’environnement …) 

Des points de connexions sont à trouver entre les deux sites en tout conservant leur propre 

identité. 

La ville a signé une charte d’entretien des espaces publics, dont le cimetière fait partie. La 

conception et la gestion écologique seron à prendre en compte dans le projet. 

Besoins:	
� Zones, équipements à prévoir et orientation du projet: 

� Zones d’inhumation  

� Un ossuaire 

� Points d’eau 

� Collecte des déchets 

� Signalétique 

� Manœuvre aisée pour les professionnels 

� Cimetière semi-paysager à tendance minérale 

� Inter-tombes respectant la règlementation et facilitant l’entretien  

� Infiltration des eaux de pluies sur la parcelle 

� Zone de recueillement/rassemblement  

� Zone de repos  

� Espace cinéraire évolutif à prévoir (TR2) 

� Collecte actuelle des déchets dans le cimetière directement, principe à maintenir 

sur l’extension 

� Zones pouvant recevoir différents bacs de tri sélectif des déchets 
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Esquisse	retenue:		
Le principe de cette esquisse est 

d’exploiter la parcelle du nord au 

sud. 

Cette esquisse consiste à 

déposer le mur au nord de la 

parcelle afin d’ouvrir 

entièrement une partie de 

l’ancien cimetière sur 

l’extension. 

Le mur à l’ouest sera conservé 

et ouvert partiellement. 

Les inhumations pourront alors 

se poursuivre sur le même 

schéma que l’existant. 

Le cimetière sera clôturé par 

une haie vive persistante doublée d’un grillage conformément à l’article R2223-2 

Un ruban traversera l’ensemble de la parcelle pour se raccorder sur 

l’allée existante.  

L’espace cinéraire retrouve une place centrale dans le projet. Toute 

cette zone peut être laissée en prairie fleurie nécessitant que très 

peu d’entretien et apportant un espace végétal favorisant la 

biodiversité. 

Un îlot de verdure se répartit de part et d’autre de l’allée centrale 

composé d’arbuste et de plantes vivaces ne nécessitant pas un 

entretien élaboré. 

Une allée centrale imperméable en matériaux durables (enrobés, 

bicouches) distribue des allées secondaires perméables (antropes). 

L’ensemble des cheminements et équipements sont accessibles aux 

PMR. 

Les inter-tombes pourront rester minérales comme l’existant ou bien 

être recouvertes de paillage ou de végétaux couvre sol. 
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Plan	esquisse	retenue	:	
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Estimatif	esquisse	retenue:	
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ANNEXES	

Délibération	municipale	
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Rapport	Hydrogéologue	

 	



 

 

 

 

 

 

Constitution du dossier préfectoral pour l’extension du cimetière d’Ardon 

Commune de Laon    JUIN 2016 

La
o

n
 –

 0
2

 

21 

	
  



 

 

 

 

 

Constitution du dossier préfectoral pour l’extension du cimetière d’Ardon 

Commune de Laon    JUIN 2016 

La
o

n
 –

 0
2

 

22 



 

 

 

 

 

 

Constitution du dossier préfectoral pour l’extension du cimetière d’Ardon 

Commune de Laon    JUIN 2016 

La
o

n
 –

 0
2

 

23 



 

 

 

 

 

Constitution du dossier préfectoral pour l’extension du cimetière d’Ardon 

Commune de Laon    JUIN 2016 

La
o

n
 –

 0
2

 

24 



 

 

 

 

 

 

Constitution du dossier préfectoral pour l’extension du cimetière d’Ardon 

Commune de Laon    JUIN 2016 

La
o

n
 –

 0
2

 

25 



 

 

 

 

 

Constitution du dossier préfectoral pour l’extension du cimetière d’Ardon 

Commune de Laon    JUIN 2016 

La
o

n
 –

 0
2

 

26 



 

 

 

 

 

 

Constitution du dossier préfectoral pour l’extension du cimetière d’Ardon 

Commune de Laon    JUIN 2016 

La
o

n
 –

 0
2

 

27 



 

 

 

 

 

Constitution du dossier préfectoral pour l’extension du cimetière d’Ardon 

Commune de Laon    JUIN 2016 

La
o

n
 –

 0
2

 

28 



 

 

 

 

 

 

Constitution du dossier préfectoral pour l’extension du cimetière d’Ardon 

Commune de Laon    JUIN 2016 

La
o

n
 –

 0
2

 

29 



 

 

 

 

 

Constitution du dossier préfectoral pour l’extension du cimetière d’Ardon 

Commune de Laon    JUIN 2016 

La
o

n
 –

 0
2

 

30 

Courrier	ARS	
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